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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 70715

Texte de la question

Mme Claude Darciaux souhaiterait attirer l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur le
manque très important de pompes à morphine disponibles (5 000 environ) au sein des services hospitaliers
publics et privés, principalement en unités de soins palliatifs dans les services de cancérologie ainsi que dans
les maisons de retraites médicalisées. La lutte contre la douleur est un problème de société qui ne peut laisser
indifférent et il est urgent que tout soit mis en oeuvre pour que la douleur soit combattue et que tous les patients
puissent bénéficier sans exception, dès qu'elle se manifeste, de l'assistance de ces matériels qui dont soulager
leurs souffrances. Soulager le patient c'est possible, les solutions existent. Elle lui demande, en conséquence,
quelles mesures il entend prendre et ce, dans le plus court délai possible, afin que l'ensemble des services
hospitaliers et des maisons de retraite médicalisées aient à leur disposition ces matériels indispensables que
sont les pompes à morphine.

Texte de la réponse

La lutte contre la douleur et le développement des soins palliatifs constituent des priorités de santé publique et
ont fait l'objet de deux programmes nationaux successifs. Chacune de ces priorités figure également parmi les
axes du plan cancer 2003-2007, ce qui témoigne de notre volonté et de celle des professionnels de santé de
mieux répondre aux besoins de la personne malade et de lui apporter l'ensemble des soins et soutiens
nécessaires. Une enquête réalisée chaque année par la direction de l'hospitalisation et de l'organisation des
soins auprès des principaux fabricants de pompes d'auto-analgésie contrôlée indique que la vente de ces
matériels a progressé et on peut estimer qu'environ 11 430 pompes sont disponibles dans les établissements de
santé. Le nombre moyen annuel de nouvelles pompes achetées estimé à 810 jusqu'en 1998 est, depuis 1999,
de 1 480 par an. Toutefois, l'acquisition de ce type de matériel ne constitue qu'un des aspects de la qualité des
soins. Compte tenu de la complexité de cette technique d'administration, le nombre de pompes d'auto-analgésie
contrôlée nécessaires ne peut être chiffré. D'autres méthodes thérapeutiques peuvent être utilisées dans les
phases douloureuses associant différentes voies d'administration de l'antalgique (la forme orale, transdermique
et sublinguale). Enfin, ces pompes, malgré leur disponibilité, sont souvent peu utilisées dans les services
hospitaliers. En effet, une formation préalable et continue des équipes soignantes sur l'utilisation de ces
matériels est nécessaire. L'achat de ces dispositifs médicaux doit également s'intégrer dans un projet
institutionnel d'amélioration de la qualité de la prise en charge de la douleur. Aussi les programmes nationaux
menés dans le cadre de la lutte contre la douleur, du développement des soins palliatifs et du cancer prévoient-
ils, en particulier, de renforcer la formation des professionnels de santé et d'inciter les établissements de santé à
la mise en oeuvre d'un programme de lutte contre la douleur, préalables nécessaires à un déploiement adapté
de cet équipement. Il sera préconisé dans les cahiers des charges relatifs aux unités de soins palliatifs et dans
les services ayant des lits identifiés de soins palliatifs l'existence d'au moins une pompe d'auto-analgésie
contrôlée pour dix lits, sans oublier la mise à disposition des seringues électriques, ainsi que des formes orales,
transdermiques et sublinguales d'antalgiques.
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